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LUTTE CONTRE LES ESPÈCES AQUATIQUES ENVAHISSANTES : LE 

LAVAGE DE BATEAUX A COMMENCÉ 
 

Ville-Marie, le 22 mai 2015 – Depuis 6 mois,  le comité de travail de l’Organisme de bassin versant 
du Témiscamingue (OBVT) travaille sur la mise en place de stations de lavage de bateaux pour 
lutter contre les espèces aquatiques envahissantes. Celui-ci est composé des municipalités de 
Kipawa et Témiscaming, de la communauté algonquine de Wolf Lake First Nation, du ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs, du parc national Opémican, mais aussi de l’association des 
riverains du lac Tee. 
 

Pour coïncider avec l’ouverture de la pêche et l’affluence d’embarcations sur notre territoire, un 
lavage gratuit accompagné d’une sensibilisation complète ont été proposé à l’île du Long Sault 
(Algonquin Canoe Company) samedi 16 mai et dimanche 17 mai 2015. Un employé de l’OBVT a 
assuré la permanence samedi, tandis que dimanche était pris en charge par la communauté 
algonquine de Wolf Lake First Nation. L’objectif était de donner de la visibilité au projet. Un gros 
travail de sensibilisation reste cependant à faire pour que les propriétaires soient mieux informés 
et intéressés. À terme, l’idéal serait d’installer une station de lavage permanente à l’Ile du Long 
Sault et une autre à un endroit stratégique au nord du bassin versant du Témiscamingue. Une 
station mobile fera des démonstrations pendant la saison estivale à plusieurs endroits lors 
d’activités ciblées. Si la réceptivité est bonne, ce type de facilité pourra être installé partout dans 
la région. 
 

Pour resituer le contexte, les espèces aquatiques envahissantes (EAE) menacent les lacs et rivières 
du Témiscamingue puisqu’elles sont présentes dans des lacs d’Ontario, comme le lac Nipissing, et 
des lacs du secteur de Rouyn-Noranda, ainsi qu’à grandeur de la province. Celles-ci peuvent se 
propager de lac en lac en se fixant sur la coque des bateaux. Les espèces qu’il faut surveiller avec 
plus d’attention sont : le myriophylle à épis, le cladocère épineux et la puce d’eau en hameçon. 
Les impacts environnementaux, sociaux et économiques sont considérables. La perte de valeur 
des habitations riveraines, l’impossibilité d’utiliser son embarcation à cause d’une prolifération 
incontrôlée de plantes et d’animaux exotiques, la menace pour la biodiversité ou les impacts sur 
la santé humaine ne sont que quelques exemples qui concernent tous les amants de la nature. Le 
lavage des bateaux a été identifié comme le moyen le plus efficace d’empêcher leur arrivée. 
Il est à noter que cette démarche s’inscrit dans la stratégie régionale de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes, dont le comité est piloté par le Conseil régional de l’environnement de 
l’Abitibi-Témiscamingue (CREAT). 
 
À propos de l’OBVT : L’Organisme de bassin versant du Témiscamingue est un organisme à but non lucratif 
régional ayant pour objectif la protection et l’amélioration de la qualité de l’eau. L’organisme a été mandaté 
par le ministère de l’Environnement (MDDELCC) pour élaborer et mettre en œuvre le Plan directeur de l’eau 
(PDE) sur le bassin versant du Témiscamingue. 
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Pour entrevue :  

 

Organisme de bassin versant du 
Témiscamingue 
 

Pierre Rivard, directeur général 
Tél. (819) 629-5010 poste 2 
pierre.rivard@obvt.ca 
www.obvt.ca 
 

  

 
 

 

Figure 1 : lavage de bateau pour lutter contre les espèces aquatiques envahissantes (photo : G. Chaumont) 
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